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RGPD : la protection des 
données personnelles

Signification

Quoi ?Quand ?

Qui ?Protection de personnes physiques en cas de traitement de 

leurs données personnelles

Droit fondamental qui en protège d’autres 

(vie privée, liberté d’expression…)

Aménagement de la possibilité de décider soi-même du sort 

de ses données

En résumé : Une protection des individus plutôt qu’une protection des données
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Qu’est ce qu’une donnée personnelle ?

PERSONNELLE

- Données des licenciés 

- Nom, Prénom

- Numéro de licence
- Numéro national

- Email perso et pro (direct)

- RIB ou coordonnées 

bancaires

- Données médicales

- Numéro de tél perso

- Performances sportives / 

Statistiques du joueur
- Salaire 

- Pièce d’identité

NON PERSONNELLE

- Mail pro (générique)

- Tel pro (générique)
- Adresse de club

- SIRET d’entreprise

- Chiffre d’affaires d’un 

partenaire

-

-

-

-
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Les catégories particulières de données

biométriques appartenance 

syndicale

génétique

race

origine ethniqueorientation sexuelle opinions 

politiques

religion, 

philosophie

santé

Données dites 

« sensibles »
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Activités de traitement
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Le registre des traitements

Chaque activité de traitement doit faire
l’objet d’une fiche de traitement.

Doivent figurer à minima sur la fiche :

• Date

• Finalité

• Fondement légal

• Durée de conservation

• Catégorie des données

• Catégorie des personnes

• Données sensibles
• Destinataires
• Transferts hors UE

• Mesures de sécurité

https://portailrgpd.fr/wp-content/uploads/course/Fiche-traitements-factice.pdf
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droit d‘accès
droit de 

rectification

droit à 

l‘effacement 

(« droit à l‘oubli »)

droit de retirer 

son 

consentement

droit à la 

portabilité

droit à 

l‘information

droit 

d‘opposition



9

(C) Copyright 2019 DATA VIGI PROTECTION. Confidentiel, tous droits réservés.
Reproduction interdite sauf consentement explicite de Data Vigi Protection

Les droits des personnes
Comment faire ?

Le Responsable de traitement doit :

• INFORMER les personnes au moment de la

collecte

• PREVOIR des modalités pratiques

(formulaire, coordonnées…)

• PREVOIR des procédures internes permettant

de répondre aux demandes
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Le Responsable de traitements

La personne morale ou physique qui détermine les finalités et les moyens d’un

traitement, c’est à dire les objectifs et la façon de le réaliser

(ex : le maire de la commune, le président de l’association, le chef d’entreprise)

En pratique, le RT est souvent suppléé dans sa 

tâche par d’autres personnes 

(collaborateurs, agents, membres du bureau 

d’une association, délégué à la protection des 

données…). 
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Le Délégué à la Protection des Données
(DPO)

• Obligatoire dans les organismes publics

et dans certains organismes privés.

• « chef d’orchestre » de la conformité

• libre et indépendant pour mener sa mission
et ne doit pas être placé en situation de conflit d’intérêts.
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Le Délégué à la Protection des Données

(DPO)

Son rôle

• d’informer et de conseiller le responsable de traitement ou

le sous-traitant, ainsi que leurs employés

• de contrôler le respect du règlement et du droit national

en matière de protection des données

• de conseiller l’organisme sur la réalisation d’études d'impact

sur la protection des données et d’en vérifier l’exécution

• de coopérer avec l’autorité de contrôle et d’être le point de

contact de celle-ci

• s’informer sur le contenu des nouvelles obligations

• sensibiliser les décideurs sur l’impact de ces nouvelles règles

• réaliser l’inventaire des traitements de données de votre organisme

• concevoir des actions de sensibilisation

• piloter la conformité en continu
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le Responsable de traitement doit :

• Recenser ses sous-traitants

• Demander au sous-traitant de

justifier de sa conformité

• Réviser les clauses d’un contrat

Sous-traitant 

• prestataire amené à traiter

des données personnelles

pour votre compte

• personne morale ou physique
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Exemple : gestion des licences

• Fédération

• Comités Départementaux

• Clubs

Co-traitance 

• Responsables de traitement amenés à effectuer ensemble un

traitement

• Responsabilité partagée
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La violation de données

Confidentialité

Disponibilité

Intégrité

• Déclaration à la CNIL sous 72 heures *

• Avertir les individus concernés *

• Enregistrer la violation dans le registre

* à étudier au cas par cas
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Les sanctions

préjudice d‘image 

perte de chiffre d‘affaires

Amendes

(jusqu‘à 20 millions ou 

4% du chiffre d‘affaire

conséquences relevant 

du droit du travail

peines privatives 

de liberté

annulation ou interdiction 

du traitement illicite



17

(C) Copyright 2019 DATA VIGI PROTECTION. Confidentiel, tous droits réservés.
Reproduction interdite sauf consentement explicite de Data Vigi Protection

Les sanctions

déroulé

la formation restreinte de la CNIL peut :

•Prononcer un rappel à l’ordre 

•Enjoindre de mettre le traitement en conformité 

•Limiter temporairement ou définitivement un traitement 

•Suspendre les flux de données 

•Ordonner de satisfaire aux demandes d'exercice des droits des personnes

•Prononcer une amende administrative.



18

PLAN D’ACTION
Agir pour la conformité

Phase 1

Cadrage  

sensibilisation

Phase 2

Cartographie

des traitements

Phase 3

Audit 

organisationnel

Phase 4

Mission DPO

Etape 1 :  Diagnostic

Etape 2 : Mise en œuvre de la 

conformité et maintien
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PLAN D’ACTION
Au sein de la fédération

Phase 4

Mission DPO

• Constitution d’une cellule interne (SI-SJ avec un alias dédié : dpo@ffbb.com) 

en lien avec le DPO Data Vigi Protection [déclaré auprès de la CNIL]

• Registre de tous les traitements

• Sécurisation des données et des processus

• PIA (analyse d’impact sur des traitements spécifiques)

• Etude pacte sectoriel avec la CNIL

• Actualisation des contrats

• Répondre aux demandes d’exercice de droits – création d’une adresse 

générique dédiée mesdonnées@ffbb.com

mailto:dpo@ffbb.com
mailto:mesdonnées@ffbb.com

